Attestation de labellisation par un Pôle de Compétitivité 

pour un projet soumis à l'appel à projets  de l’édition 2009 du programme de l’ANR
Chimie et Procédés pour le Développement Durable - CP2D  
L’attention du partenaire coordinateur du projet est appelée sur l’intérêt d’adresser dès l’envoi ou le dépôt du projet ce formulaire de  demande de labellisation au(x) pôle(s) de compétitivité sollicité(s). En effet, les structures de gouvernance des pôles disposent d’un délai de deux mois après la date limite d’envoi des projets pour transmettre à l’ANR l’attestation de labellisation.
Cette attestation de labellisation, une fois complétée et signée par le pôle,  devra impérativement être transmise à l’ANR par la structure de gouvernance du pôle de compétitivité, simultanément :
· Sous forme papier (original signé) au plus tard le 9 avril 2009 à minuit, le cachet de la poste faisant foi, par courrier à l’adresse : 





 ANR - Département Partenariats et Compétitivité






               212, rue de Bercy – 75012 Paris                                 
et
· Sous forme électronique (formulaire Word non signé) pour permettre le traitement automatique des données, à  l’adresse  poles.competitivite@agencerecherche.fr 
	Volet 1
	À renseigner par le partenaire coordinateur du projet 

et à envoyer à chaque pôle sollicité pour une labellisation. 

(informations à recopier à partir du dossier de soumission à l’appel à projets)

	

	· Acronyme :
(ou titre court du projet)
	     

	· Titre du projet :
	     
     

	

	· Partenaire coordinateur du projet

	Nom :
	     
	Prénom :
	     

	Organisme ou entreprise :
	     
	Courriel :   
	     

	

	Récapitulatif financier (total pour le projet)
	Assiette (€) :
	     
	Aide demandée (€) :
	     

	

	


	Volet 2
	             À renseigner par la structure de gouvernance du pôle de compétitivité
 qui attribue le label

	

	Cette attestation a été délivrée par le pôle de compétitivité :

	                     De A à G
	 FORMDROPDOWN 
  

	De G à O
	 FORMDROPDOWN 


	De O à Z
	 FORMDROPDOWN 


	Date (format : 02 mars 2007) :
	     

	Nom, prénom, qualité du signataire :     

	Signature




Informations importantes
· Pour l’ANR, cette attestation indique que le projet s’inscrit dans les objectifs du pôle.

· L’ANR accepte des attestations pour tout type de projet soumis à ses appels à projets, y compris pour des projets n’incluant pas d’entreprise partenaire.
· Chaque pôle de compétitivité est libre des conditions, critères et autres modalités de délivrance de cette attestation. 
· L’ANR attribue des compléments de financement aux partenaires des projets de pôles situés sur le(s) territoire(s) géographique(s) du pôle (ou des pôles en cas de labellisations multiples) qu’elle retient au titre de ses appels à projets, afin d’encourager le dialogue et la collaboration entre partenaires académiques et industriels au sein des pôles de compétitivité. 
· Pour les laboratoires des organismes de recherche (dont EPIC), le complément de financement est destiné à couvrir des frais supplémentaires liés à la participation du laboratoire aux activités du pôle, dans le respect de la liste suivante : 
· ingénierie de projets de recherche partenariale,

· recherche de partenaires (dont actions tournées vers l’international)
· réflexions stratégiques (positionnement stratégique, validation des défis),

· mise en place de moyens, procédures ou équipements communs ou d'intérêt commun (outils de gestion de projet, outils de veille),

· actions collaboratives (communication, comparaisons internationales, colloques),

· valorisation de la recherche, en lien avec les acteurs de la valorisation membres du pôle.

Les actions entreprises vis-à-vis du pôle  feront l’objet d’un compte-rendu au moment de la clôture du projet.
· Pour les entreprises, le complément de financement est un financement complémentaire au projet et concerne les dépenses éligibles rentrant dans l’assiette du projet. 
Rappel des définitions relatives aux structures :
On entend par :

• organisme de recherche, « une entité, telle qu’une université ou un institut de recherche, quel que soit son statut légal (organisme de droit public ou privé) ou son mode de financement, dont le but premier est d’exercer les activités de recherche fondamentale ou de recherche industrielle ou de développement expérimental et de diffuser leurs résultats par l’enseignement, la publication ou le transfert de technologie ; les profits sont intégralement réinvestis dans ces activités, dans la diffusion de leurs résultats ou dans l’enseignement ; les entreprises qui peuvent exercer une influence sur une telle entité, par exemple en leur qualité d’actionnaire ou de membre, ne bénéficient d’aucun accès privilégié à ses capacités de recherche ou aux résultats qu’elle produit ».

Les centres techniques, sauf exception dûment motivée, sont considérés comme des organismes de recherche.

• entreprise, toute entité, indépendamment de sa forme juridique, exerçant une activité économique. On entend par activité économique toute activité consistant à offrir des biens et/ou des services sur un marché donné. Sont notamment considérées comme telles, les entités exerçant une activité artisanale, ou d’autres activités à titre individuel ou familial, les sociétés de personnes ou les associations qui exercent régulièrement une activité économique.

Il est demandé de ne pas modifier le format de ce formulaire qui fera l’objet d’un traitement informatique


